
Annexe 7

Direction générale des douanes et droits indirects

AUTORISATION D’EXPORTATEUR AGRÉÉ
pour la préauthentification des certificats A.TR.

- Numéro d’autorisation :
- Numéro d’avenant : 

Numéro d’EA

Nom, prénom et raison sociale du bénéficiaire

Identification (EORI)

Adresse du bénéficiaire

Service de délivrance

Date de l’avenant (le cas échéant)

Date de révocation (le cas échéant)

Cachet devant figurer en case 12 des certificats
A.TR. préauthentifiés

Lieu de conservation des documents relatifs à
l’autorisation

Bureaux de douane d’exportation

Fait à                          , le                               

Grade et fonction du signataire :
NOM, Prénom :

Signature :

Cachet du bureau de douane :

NB : le numéro d’EA est composé comme suit : FR000000*/0000**
* Code numérique à 6 chiffres du bureau de douane dans la base Europa
** Numéro à 4 chiffres de l’autorisation délivrée dans la série continue propre au bureau de douane


